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Les mesures qui pourraient être prises par l’APES et être proposées au 

Comité de direction de l’APES 

De nombreux intervenants ont préconisé l’utilisation de la diplomatie sportive pour 

promouvoir les activités et les projets locaux constitutifs de bonnes pratiques en 

matière de santé publique, d’inclusion sociale, d’éducation et de paix. À l’évidence, les 

pouvoirs publics du monde entier s’intéressent à ces bonnes pratiques et à l’expertise 

venant du continent européen. Pour relever ce défi, il faut sortir de l’architecture des 

ministères du Sport et des organisations sportives et être en mesure de s’adresser 

directement aux ministères chargés de la Santé, de l’Éducation et de l’Inclusion 

sociale. Compte tenu du potentiel que recèle le sport dans ces domaines, l’APES 

devrait s’adresser aux autorités compétentes et aux ministères des Affaires étrangères 

et partager le savoir-faire des États européens pour permettre aux citoyens d’accéder 

aux bénéfices apportés par la pratique du sport dans ces domaines. L’APES devrait 

être plus présente dans les représentations des ministères des Affaires étrangères des 

États membres au sein du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe afin d’y prôner 

les bénéfices du sport, ce qui contribuera à promouvoir la diplomatie sportive.  

Promotion des normes du Conseil de l’Europe 

Dans le domaine du sport, le Conseil de l’Europe a la capacité d’élaborer des normes 

dont l’impact dépasse les limites du continent européen. Ces normes concernent 

notamment l’intégrité, la lutte contre le dopage, les débordements de spectateurs et 

le trucage de matchs. Des normes ont également été récemment adoptées concernant 

la bonne gouvernance et la sensibilisation aux questions d’égalité entre les genres 

dans le sport. Le Conseil de l’Europe pourrait intensifier ses actions pour promouvoir 

ces normes dans les pays non européens et rechercher les moyens d’associer ces pays 

à des projets lancés par l’Union européenne, lorsque ces projets sont ouverts à la 

participation d’États non européens. 

J’espère qu’à l’avenir, il y aura davantage de possibilités pour les pays non européens 

de bénéficier de projets de l’UE. Le Conseil de l’Europe, qui s’applique à intégrer les 

pays non européens en tant qu’États parties signataires de ses conventions et de ses 

accords, pourrait les orienter vers des activités de coopération soutenues par l’UE. Les 

projets de l’UE pourraient quant à eux contenir des références aux normes 

européennes du Conseil de l’Europe. Ce faisant, il convient de tenir compte du fait que 

les normes européennes ne figurent pas toujours sur la liste des priorités de tous les 

États. S’il convient de défendre l’importance des normes européennes, il faut 

néanmoins tenir compte de la situation spécifique de chaque partenaire. Si l’on arrivait 

par exemple à expliquer en quoi les normes aident les États à atteindre les Objectifs 

de développement durable des Nations Unies, on présenterait le problème sous une 

perspective dans laquelle chacun peut se reconnaître et dans laquelle chacun peut 

agir. C’est ce à quoi s’emploie actuellement l’APES dans le cadre du groupe de travail 



 

sur l’action 3 du plan d’action de Kazan en développant des lignes directrices sur 

l’intégrité du sport qui ne sont pas un « copier-coller » de nos conventions, mais qui 

visent à s’ajuster à tous les pays du monde, même à ceux qui sont les moins avancés 

dans le domaine des politiques sportives. 

 

Mesures qui pourraient être prises conjointement par le Conseil de l’Europe 

et par l’Union européenne 

Il importe de continuer à mettre en œuvre des projets conjoints entre l’UE et le Conseil 

de l’Europe concernant d’autres sujets, en particulier celui des droits de l’homme. Les 

projets mis en œuvre par le Conseil de l’Europe et l’UE sont toujours ouverts aux États 

membres du Conseil de l’Europe. Ce dernier cherche à rendre ses initiatives inclusives 

et ouvertes aux États membres qui ne font pas partie de l’UE en augmentant ses 

contributions financières aux projets. 

Concernant la promotion de l’égalité entre les genres, nous pourrions diffuser 

l’expertise européenne en valorisant les résultats du projet « All in ». La méthodologie, 

les indicateurs et les outils du projet pourraient également être mis en avant dans le 

cadre de l’Observatoire mondial pour les femmes et le sport géré par l’Unesco. Ce 

serait là un atout pour les deux organisations, puisque l’APES pourrait s’engager à 

poursuivre sa collecte de données sur l’égalité entre les genres dans les pays 

européens et à diffuser et promouvoir l’expertise et le savoir-faire européens à ce 

sujet. J’invite la Commission européenne à continuer de travailler avec nous sur ces 

questions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe I 

Programme 

13:00 – 14:00 Enregistrement 

14:00 – 14:30 Allocutions de bienvenue et introduction 

Allocution de bienvenue au nom du Conseil de l’Europe par Marija Crnković, 
Membre du Bureau du Comité de direction de l’APES 

Allocution de bienvenue au nom du projet DSUE par Albrecht Sonntag, Maître 
de conférences-chercheur à l’Ecole supérieure des sciences commerciales 
d'Angers (ESSCA) 

 Exposé introductif “ La diplomatie sportive à l’ordre du jour européen ”  
 par Laurent Thieule, Président du Think-Tank Sport et Citoyenneté 

14:30 – 15:45 Table-ronde 1:  
 Comment les institutions européennes sont-elles perçues par les 
autres acteurs de la diplomatie sportive ? 

 Oriol Freixa Matalonga, Chargé de mission, UNESCO 

 Pere Miro, Directeur général adjoint, Comité International Olympique (CIO) 

Laurence Fischer, Ambassadeur pour le Sport, Ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères, France 

Zeina Mina, Directrice, Comité International des Jeux de la Francophonie 
(CIJF) 

Modératrice : Carole Gomez, Chercheuse à l’Institut des Relations 
Internationales et Stratégiques (IRIS) 

 Discussion 

15:45 – 16:15 Pause-café de réseautage 

16:15 – 17:30 Table-ronde 2 :  
 Perspectives d'amélioration des synergies entre l’Union européenne 
et le Conseil de l’Europe en matière de diplomatie sportive 

 Snežana Samardžic-Markovic, Directrice Générale de la Démocratie, Conseil de 
l’Europe 

 Agata Dziarnowska, Chargée de mission, Unité Sport de la Commission 
européenne 

Albrecht Sonntag, Maître de conférences-chercheur à l’Ecole supérieure des 
sciences commerciales d'Angers (ESSCA) 

Modératrice : Satu Heikkinen, Principale conseillère, Ministère finlandais de 
l’Education et de la Culture 

 Discussion  

17:30 – 18:15 Conclusion 

 Synthèse des tables-rondes par William Gasparini, Professeur à 
l’Université de Strasbourg 

Conclusion et perspectives par Stanislas Frossard, Secrétaire exécutif, 
Accord partiel élargi sur le sport (APES), Conseil de l’Europe  
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LISTE DES PARTICIPANTS  

Nr. NOM PRENOM FONCTION MINISTERE/ORGANISATION PAYS 

1 Boussard-Turbet Louison Etudiante Sciences Po Strasbourg France 

2 Brach Emma Etudiante Sciences Po Strasbourg France 

3 Cattaneo Andrea Professeur Edge Hill University Royaume-Uni 

4 Chapov Georgi  Expert en chef 
Ministère de la Jeunesse et des 
Sports Bulgarie 

5 Chatelain Pascal 
Chef des Affaires 
internationales Ministère des Sports (OFSPO) Suisse 

6 Chekanov Dmitrii 

Adjoint au 
Représentant 
permanent 

Représentation permanente de 
la Fédération de Russie auprès 
du Conseil de l’Europe 

Fédération de 
Russie 

7 Crnkovic Marija 

Cheffe du service de la 
coopération 
internationale et des 
fonds de l’UE Central State Office for Sport  Croatie 

8 Crumbach Anna Etudiante German Sport University Allemagne 

9 Cyprien Thomas Directeur Rhodia Club Omnisports France 

10 Delaperrière Madeleine  

Cheffe du service des 
relations 
internationales Ministère des Sports France  

11 Doussineau Celia Etudiante IEP Strasbourg France 

12 Duval Antoine Chercheur senior Institut ASSER  Pays-Bas 

13 Dziarnowska Agata Chargé de mission Commission européenne  Belgique 

14 Fischer Laurence 
Ambassadrice pour le 
sport 

Ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères France 

15 Freixa Matalonga Oriol Chargé de mission UNESCO Belgique 

16 Frossard Stanislas Secrétaire exécutif APES France 

17 Gasparini William Professeur Université de Strasbourg  France 

18 Gomez Carole Chercheuse IRIS France 

19 Heikkinen  Satu  
Conseillère 
ministérielle principale 

Ministère de l’Education et de 
la Culture Finlande 

20 Lamouri Inès Stagiaire 

Représentation permanente de 
la France auprès Conseil de 
l'Europe  France 

21 Larghi Caroline 
Assistante 
administrative APES France 



 

22 Mina Zeina 

Directrice du Comité 
international des jeux 
de la Francophonie 

Organisation internationale de 
la Francophonie France 

23 Mitevska Silvija Président TAKT, Skopje 
Macédoine du 
Nord 

24 Muller Caroline Chargée de plaidoyer 
Comité international 
olympique Suisse 

25 Parrish Richard Professeur Edge Hill University Royaume-Uni 

26 Pere Miro 
Directeur général 
adjoint 

Comité international 
olympique Suisse 

27 Perez Carmen 

Professeur associé de 
droit public 
international Université Carlos III de Madrid Espagne 

28 Plasschaert Simon 
Responsable sport 
international Sport Vlaanderen Belgique 

29 Polezhaeva Maria Stagiaire APES France 

30 Ponchon Carole Directeur général BeInnovActive France 

31 Radziwonka Marcin 
Etudiant en droit du 
sport Université de Neuchâtel Suisse 

32 Rofe John 
Lecteur en études 
diplomatiques SOAS, Université de Londres Royaume-Uni 

33 
Samardžic-
Markovic Snežana  

Directrice générale de 
la Démocratie Conseil de l’Europe France 

34 Schnitzler Christophe Maître de conférences Université de Strasbourg France 

35 Schwarz Antoine Etudiant Université de Strasbourg  France 

36 Smokvina Vanja 
Professeur 
assistant/Vice-doyen 

Université de Rijeka, Faculté de 
droit Croatie 

37 Sonntag Albrecht Professeur ESSCA Ecole de Management France 

38 Talantopoulou Olga Etudiant Euroculture  Université de Strasbourg France 

39 Thieule Laurent Président 
Sport and Citizenship think 
tank Belgique 

40 Trisokkas Panagiotis Membre du Bureau Cyprus Sport Organisation Chypre 

41 Valenziano Marco Etudiant Université de Strasbourg France 

42 van Boven Roland Etudiant Université de Strasbourg France 

43 Van der Auwera Bert Conseiller juridique Royal Sporting Club Anderlecht Belgique 

44 Walzel Stefan Secrétaire général 
European Association for Sport 
Management (EASM) Allemagne 

45 Yakubov Artem Conseiller du Ministre Ministère du Sport 
Fédération de 
Russie 

46 Zintz Thierry Professeur 
Université catholique de 
Louvain Belgique 

 

 


